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ARTICLE 1er : 
Le président du SIVOS de (1) :
La maire de (1) :
désigne pour accompagner les élèves durant l’année scolaire :
1°) Madame, Monsieur (1)

en qualité d’accompagnatrice ou d’accompagnateur titulaire
2°) Madame, Monsieur (1) 

en qualité d’accompagnatrice ou d’accompagnateur suppléant

ARTICLE 2 :
L’accompagnatrice ou l’accompagnateur devra :
- le matin, être pris(e) en charge à bord de l’autocar au point d’arrêt 
suivant : ...
- au retour, être déposé(e) au point suivant : ...

ARTICLE 3 :
Selon les circuits, l’autocar peut transporter à la fois des enfants des 
classes maternelles, des classes primaires ainsi que des collégiens. 
Aussi, il est précisé que dans le cadre du circuit désigné ci-dessus, 
l’accompagnatrice ou l’accompagnateur exerce son rôle :
(1) - exclusivement vis-à-vis des maternelles,
(1) - tant vis-à-vis des maternelles que des primaires,
(1) - tant vis-à-vis des maternelles que des primaires et des collégiens, 
pour ce qui concerne la discipline.

ARTICLE 4 :
A ce titre, son rôle est défi ni comme suit :

a) - A la montée dans l’autocar aux points d’arrêt : l’accompagnatrice 
ou l’accompagnateur descend de l’autocar et aide les jeunes enfants 
à monter.

b) - Dans le car : elle ou il veille à ce que tous les enfants soient as-
sis, ceinture de sécurité bouclée, avant le départ du car et à ce qu’ils 
le restent durant le trajet. Si le nombre de places libres le permet, il 
convient d’éviter d’installer les enfants aux places les plus exposées, 
c’est-à-dire : 
- celles situées à l’avant sur la première rangée de sièges,
- celles situées à l’arrière face à l’allée et près de la porte arrière.
Le respect de la discipline incombe principalement à l’accompagna-
trice ou l’accompagnateur, le conducteur devant pouvoir se consacrer 
entièrement à la conduite. Ainsi, indépendamment des dispositions 
de l’article 3, l’accompagnatrice ou l’accompagnateur doit intervenir 
auprès de tout élève dont le comportement serait dangereux.

c) - A la descente de l’autocar aux écoles : elle ou il descend du car 
et conduit les élèves qui sont confi és au chef d’établissement ou à la 
personne chargée de les accueillir.

d) - A la montée dans l’autocar aux écoles : l’accompagnatrice ou 
l’accompagnateur descend de l’autocar et aide les jeunes enfants à 
monter.
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e) - A la descente de l’autocar aux points d’arrêt : elle ou il descend 
du car et aide les enfants à descendre. En outre, il est précisé que 
l’accompagnatrice ou l’accompagnateur :
(1) - est autorisé(e)
(1) - n’est pas autorisé(e) à faire traverser la route aux enfants qui ne 
seraient pas déposés du côté de leur habitation.
Dans le cas où l’accompagnatrice ou l’accompagnateur est autorisé à 
faire traverser, elle ou il lui appartiendra de veiller à ce que les condi-
tions de sécurité soient réunies pour le faire.
Dans le cas où l’accompagnatrice ou l’accompagnateur n’est pas au-
torisé à faire traverser les enfants, elle ou il devra leur recommander 
d’attendre pour traverser, que l’autocar se soit éloigné et qu’aucun 
véhicule n’arrive dans un sens ou dans l’autre. En ce qui concerne 
les élèves de maternelle, il appartiendra à l’un des parents, ou à un 
adulte dûment mandaté, d’être présent au point d’arrêt pour accueillir 
l’enfant à la descente du car. Pour les élèves de l’école élémentaire, 
la présence de l’un des parents ou d’un adulte n’est pas obligatoire. 
En l’absence de l’un des parents ou d’un adulte mandaté, tout élève 
de maternelle devra être gardé à bord de l’autocar jusqu’à la fi n du 
circuit, puis au cas où les parents ne se seraient toujours pas ma-
nifestés, l’enfant devra être conduit à l’un des lieux suivants, dans 
l’ordre de priorité et par défaut :
- à la garderie de l’école de ...
- à l’école de ...
- au domicile du Maire de sa commune de résidence
- au domicile du président du SIVOS
- à la gendarmerie la plus proche
En cas d’absences répétées de l’un des parents ou d’un adulte, non 
justifi ées par un cas de force majeure, un avertissement sera notifi é 
par l’organisateur à la famille, et en cas de nouvelle récidive, l’enfant 
de maternelle concerné serait exclu, au moins temporairement, du 
service.

ARTICLE 5 :
En cas d’empêchement, l’accompagnatrice ou l’accompagnateur de-
vra prévenir sans délai son employeur, qui devra prendre les disposi-
tions nécessaires à son remplacement immédiat.

ARTICLE 6 :
Dès le début de l’année scolaire, à l’occasion du premier service, l’ac-
compagnatrice ou l’accompagnateur devra prendre connaissance , 
auprès du conducteur, des principaux éléments de sécurité de l’au-
tocar :
- ouverture et fermeture des portes et issues de secours,
- emplacement et fonctionnement de l’extincteur,
- emplacement de la boîte à pharmacie.
L’organisateur donnera des instructions en ce sens aux chefs d’en-
treprises privées qui en aviseront leurs conducteurs ou ses propres 
conducteurs pour ce qui concerne les circuits exécutés par sa propre 
régie départementale.

(1) rayer les mentions inutiles


